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CONSEIL MUNICIPAL DU 26/10/2007
 

Voeu  V-20070003 
 
SECRETARIAT GENERAL Situation de la Famille BEUGRE vivant sur le territoire de la 

commune - Voeu adressé au gouvernement français et à ses 
représentants en Deux-Sèvres 



 
 
Monsieur Alain BAUDIN Maire expose :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Dans de moindres proportions qu’au Tibet, mais de manière inquiétante, sur notre commune, des familles 
qui cherchent à régulariser leur présence sur notre territoire, vivent des situations particulièrement douloureuses. 
Des familles se retrouvent dans une situation difficile sur le plan social et humanitaire. Je voudrais ce soir attirer 
plus particulièrement votre attention sur la Famille BEUGRE. Dans un instant notre collègue Gérard Zabatta 
vous donnera quelques précisions. Madame BEUGRE élève seule ses 2 enfants nés en France et scolarisés dans 
les établissements de notre commune. Madame BEUGRE est à ce jour sans papier et de ce fait sans ressources. 
Les associations caritatives, le CCAS, et les services du Conseil Général répondent partiellement à une 
situation dégradée. Au regard de la loi française actuelle, cette femme pourrait être expulsée de France et 
contrainte d’abandonner ses enfants. Ce qui est contraire à la charte des droits de l’Enfant de l’ONU.
 
 
Il vous est demandé : 
 
- D’émettre un vœu en faveur de la famille BEUGRE, pour que sa situation trouve auprès des autorités françaises compétentes, 
un dénouement heureux.
 
LE CONSEIL ADOPTE

 
Pour :                 36
Contre :              0
Abstention :        0
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Excusé :              9
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